
Aux termes de l’article L.225-35 du Code de commerce, «le président ou le directeur général de la
société est tenu de communiquer à chaque administrateur tous les documents et informations

nécessaires à l’accomplissement de sa mission». Il s’agit là du droit individuel à l’information. Toutefois, si
l’administrateur dispose d’un tel droit, il pèse sur lui un véritable devoir d’information qui va lui permettre
non seulement d’exercer pleinement sa mission, mais également d’améliorer sa vigilance. Il s’agit d’un
véritable travail de collecte et d’exploitation, car l’information reçue ou obtenue se doit d’être pertinente,
fiable et exploitable avec des sources diversifiées (cf. Recommandations AFEP/Medef et de l’IFA).
Or, aux termes du même article, le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de
la société et veille à leur mise en œuvre… et se saisit de toute question intéressant la bonne marche
de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. La mission de l’administra-
teur est donc des plus vastes. L’évolution du rôle et des responsabilités du conseil d’administration
sous l’impulsion du législateur et de la «soft law» (code de gouvernement d’entreprise APEP-Medef,
recommandations de l’AMF et de l’IFA…) le confirme si besoin était. Les sujets qui concernent les
administrateurs sont fort nombreux et de plus en plus complexes.
Rappelons que le législateur a souhaité, pour les sociétés cotées, que le président du conseil rende
compte en matière de gouvernance, de contrôle interne et de gestion des risques aux termes d’un
rapport spécifique, approuvé par le conseil d’administration ou de surveillance et rendu public.
S’agissant de la gouvernance, outre les informations données sur la composition, les conditions de pré-
paration et d’organisation des travaux du conseil, des explications sont désormais demandées sur le
Code de gouvernement d’entreprise que la société entend appliquer et sur les raisons pour lesquelles
certaines dispositions seraient écartées le cas échéant. Le sujet sensible et complexe de la rémunéra-
tion des dirigeants en fait partie. C’est l’apparition du concept «Comply or Explain» qui résulte de la loi
du 3 juillet 2008 (transposition de la directive du Parlement européen et du conseil du 14 juin 2006)1.
En ce qui concerne le contrôle interne et la gestion des risques, l’ordonnance du 8 décembre 2008
transposant la 8e directive précise que le conseil, au travers du comité d’audit, est responsable du
suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques. Cela confirme que
l’administrateur joue un véritable rôle dans la maîtrise des risques.2 Outre la question de la significa-
tion des termes «suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle et de gestion des risques»3, il convient
de mieux définir la répartition des rôles et responsabilités en la matière au sein de l’entreprise.
Il est certain que toutes ces évolutions vont amener, si ce n’était déjà fait, les conseils d’adminis-
tration et leurs comités spécialisés à travailler plus étroitement et de manière plus formalisée avec
certaines fonctions de l’entreprise (audit interne, directions financières, juridique, RH…). ■

Par Sylvie Le Damany, avocat, associé du cabinet Landwell et Associés, correspondant du réseau
PricewaterhouseCoopers, responsable du département litiges/pénal des affaires et 

de l’activité gouvernance et gestion des risques

Administrateurs : de quelle information 
avez-vous besoin en matière de gouvernance,
contrôle interne et gestion des risques ?
Au-delà du droit à l’information, comment remplir 
le devoir d’information… ?
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L’analyse des rapports des présidents sur le
contrôle interne et la gestion des risques

publiés par les principales sociétés françaises au
titre de l’exercice 2008 permet d’apprécier le
niveau de maturité des dispositifs actuellement
en place, ainsi que les défis que les sociétés
auront à relever dans les prochains mois.

Les principales sociétés françaises ont
aujourd’hui franchi un palier en
matière de contrôle interne et 
de gestion des risques

Force est de constater que, à fin 2008, les princi-
pales sociétés françaises disposent de procédés
structurés en matière de contrôle interne et
d’identification des risques. Leur enjeu ne sem-
ble plus aujourd’hui porter sur l’appropriation du
cadre réglementaire ou des bonnes pratiques.

En matière de contrôle interne, tout d’abord, on
constate en effet que :
– le cadre de référence de l’AMF ou le COSO
report sont appliqués par 88 % des entreprises,
– 94 % des entreprises disposent d’une charte
d’éthique ou de déontologie, 85 % de manuels de
procédures comptables, 76 % de manuels de pro-
cédures internes, 70 % de manuels de contrôle
interne.
Autant d’outils dont elles doivent cependant dé-

sormais assurer le déploiement et la mise en
œuvre effective à tous les niveaux de leur orga-
nisation.

De même, en matière de gestion des risques, on
constate que l’ensemble des sociétés procède à
un inventaire des risques, et que 73 % d’entre
d’elles élaborent une cartographie des risques.
Ainsi, au-delà de l’existence même de la carto-
graphie, les entreprises doivent désormais s’as-
surer de sa mise à jour régulière et de son utili-
sation effective dans les processus de manage-
ment.

Un enjeu pour fin 2009 : comment
répondre aux nouvelles obligations
imposées aux comités d’audit ?

L’ordonnance de décembre 2008 impose désor-
mais aux comités d’audit des sociétés cotées de
suivre l’efficacité des systèmes de contrôle
interne et de gestion des risques. Le débat est
actuellement ouvert afin de préciser si leur rôle
ne porte que sur l’information financière ou si au
contraire ils vont devoir suivre l’efficacité des
systèmes en place couvrant d’une part l’élabora-
tion de l’information financière et d’autre part les
autres natures de risques.

Au-delà de ce débat, on constate que les rap-

Le contrôle interne et la maîtrise
des risques au sein des sociétés
cotées en 2008 : des dispositifs
désormais structurés pour répondre 
à de nouvelles obligations

Présentation de l’édition 2009 de l’enquête annuelle de
PricewaterhouseCoopers et Landwell & Associés sur les
rapports du président du conseil relatifs aux dispositifs 
de contrôle et de gestion des risques1.

Jean-Marc Truchi,
associé de

PricewaterhousCoopers,
activité «Maîtrise des

risques, contrôle interne
et audit interne»

Par Jean-Pierre Hottin,
associé de

PricewaterhousCoopers,
activité «Maîtrise des

risques, contrôle interne
et audit interne»,

Dossier

Les principaux enseignements de l’édition 2009
de l’enquête annuelle PwC
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ports des présidents des principales sociétés
portent quant à eux de plus en plus sur l’ensem-
ble des objectifs de contrôle interne (finance, opé-
rations, conformité) et couvrent un nombre crois-
sant de procédures de gestion des risques des
sociétés, dépassant largement le seul cadre de l’in-
formation financière. Ainsi, les risques opération-
nels, juridiques, environnementaux, industriels,
informatiques, et financiers sont couverts dans plus
de 75 % des cas.

Les sociétés s’interrogent désormais sur la façon
dont elles vont permettre à leur comité d’audit
d’assumer leurs nouvelles obligations. Certaines
tendances se dessinent dès à présent. On constate
en effet qu’aujourd’hui 94 % des entreprises dispo-
sent d’un département d’audit interne, que 87 %
d’entre elles précisent procéder à l’évaluation de
leur dispositif de contrôle interne et que 64 % utili-
sent des questionnaires d’autoévaluation.

En effet, la revue critique de la pertinence des dis-
positifs mis en œuvre, tout comme l’évaluation
régulière des dispositifs de maîtrise des risques,

couvrant à la fois les risques majeurs de l’entre-
prise et les principales composantes de son organi-
sation sont utiles afin de s’assurer de leur bon fonc-
tionnement opérationnel et du correct dimension-
nement des moyens dédiés à la gestion des risques
de l’entreprise.

Horizon 2010 et au-delà : les tendances
identifiées en matière de contrôle
interne et de gestion des risques

Au-delà de la mise en œuvre opérationnelle des
dispositifs de contrôle interne déjà conçus et de
l’exploitation des résultats des démarches de car-
tographie des risques, il apparaît que les futurs
enjeux des sociétés sont les suivants :

– coupler le pilotage des risques au pilotage
de la performance

Aujourd’hui, 54 % des sociétés déclarent que le
pilotage de la maîtrise des risques est confié à la
direction générale et 42 % au comité d’audit. A
l’avenir, et quel que soit l’organe en charge du pilo-
tage des risques, les sociétés devront se prononcer
sur l’utilité de prendre en compte leur analyse des
risques lors des revues de performance conduites
par leurs directions opérationnelles ou lors de l’éla-
boration de leur plan stratégique. Une bonne prati-
que en la matière consiste à intégrer la maîtrise des
risques et les dispositifs de contrôle interne aux
modes de fonctionnement de l’entreprise afin d’as-
surer la pertinence des risques identifiés et la cohé-
rence des dispositifs de maîtrise associés.
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– rationaliser les dispositifs de contrôle
interne et de maîtrise des risques

La mise en cohérence des dispositifs déjà
développés en matière de gestion des ris-
ques, contrôle interne et audit interne, mais
également avec des domaines comme la qua-
lité, la conformité ou encore la prévention de
la fraude ou de la corruption, représente l’un
des enjeux essentiels pour les sociétés.
Seules quelques-unes d’entre elles ont
aujourd’hui initié des démarches de rationali-
sation leur permettant notamment d’identi-
fier les dispositifs surdimensionnés ou ineffi-
caces, d’optimiser la manière dont elles
gèrent leurs risques et de réduire les coûts
des dispositifs de contrôle interne, notam-
ment.

– disposer d’un suivi régulier des risques

Deux tendances se dessinent par rapport aux
enquêtes réalisées par PwC au cours des années
précédentes :
– les sociétés commencent à mettre en place
des tableaux de bord leur permettant de faire un
suivi régulier de l’évolution de leurs risques
majeurs. Elles sont en effet 30 % à en faire men-
tion dans le rapport du président ;
– certaines sociétés mettent en place un comité
dédié au suivi des risques. Ce comité rassemble
tous les acteurs de la maîtrise des risques et
favorise leur collaboration.
La direction générale est ainsi assurée de
l’exhaustivité du périmètre d’analyse et de la
cohérence des risques majeurs qu’elle suit au
regard des enjeux de la société. Elle évite une
gestion des risques en silo et améliore la cohé-
rence «risque et dispositif de maîtrise».

L’analyse des rapports des présidents fait
apparaître que la plupart des entreprises
cotées ont développé des dispositifs de maî-
trise des risques. Toutefois, une enquête

menée auprès de
directeurs finan-
ciers a mis en évi-
dence que ces
derniers perçoi-
vent parfois diffi-
cilement la valeur
ajoutée de ces
dispositifs, qui
devraient mieux
adresser les

enjeux réels de l’entreprise, s’intégrer dans les
dispositifs de gestion et anticiper les risques
émergents.
Nous pensons que trois enjeux sont essentiels
pour adresser ces points : la pertinence et la
cohérence entre eux des dispositifs risques,
contrôle interne et audit interne, la conver-
gence et la correcte intégration avec d’autres
démarches comme la qualité, et la pérennisa-
tion de ces dispositifs dans le souci de délivrer
une réelle valeur ajoutée.

Pertinence et la cohérence entre eux
des dispositifs

Les dispositifs se sont souvent développés
indépendamment les uns des autres pour
répondre à l’évolution des exigences des par-
ties prenantes et de la réglementation. De fait,
il est parfois difficile d’appréhender la cohé-
rence globale. Par exemple, la plupart des
départements d’audit interne déclarent se
baser sur la cartographie des risques pour éta-
blir le plan d’audit, mais la démonstration du
lien n’est pas toujours évidente. De même, il
est très souvent difficile de faire le lien entre
les risques identifiés dans la cartographie des
risques et ceux couverts dans les question-
naires d’autoévaluation utilisés par un grand
nombre d’entreprises. Autre point d’attention,
les dispositifs sont-ils déployés de manière
pertinente par rapport aux spécificités de l’en-
treprise ? Par exemple, un questionnaire d’au-
toévaluation unique est-il la meilleure appro-
che dans des groupes ayant des branches
d’activité hétérogènes ? L’exercice de carto-
graphie des risques détaillé doit-il être mené à
la même périodicité dans toutes les entités ?

«Mieux  adresser les enjeux

réels de l’entreprise,

s’intégrer dans les dispositifs

de gestion et anticiper 

les risques émergents.»

(1) L’enquête 2009 de
PricewaterhouseCoopers

porte sur les rapports des
présidents publiés au titre

de l’exercice 2008 par tou-
tes les sociétés du CAC 40

ainsi que par 30 sociétés
significatives cotées à Paris,

ainsi que sur les mises à
jour éventuelles de leurs
informations relatives à

leurs facteurs de risques
publiées au titre du premier

semestre 2009.

Quel regard critique porter sur les dispositifs
déployés par les entreprises en matière de gestion
des risques, contrôle interne et audit interne ?
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L’équipe d’audit interne dispose-t-elle des
compétences et connaissance des contextes
locaux pour intervenir là où il le faut ? Se
poser ces questions permet d’identifier des
leviers pour renforcer la maîtrise des risques
tout en améliorant l’efficience des dispositifs
déployés.

Convergence et intégration avec 
les autres démarches

Les dispositifs se sont également développés
aux côtés d’autres démarches contribuant glo-
balement au contrôle. Citons par exemple les
démarches éthiques initiées par des directions
juridiques ou bien les démarches de certifica-
tion qualité. Les contextes locaux ou spécifi-
ques à un métier peuvent également faire peser
sur les entités opérationnelles des démarches
de conformité qui se chevauchent avec les
démarches initiées par le groupe. Par exemple,
les réglementations anti-corruption dans cer-
tains pays, ou bien les réglementations spécifi-
ques au secteur finan-
cier. In fine, il est essen-
tiel de donner les
moyens aux acteurs
opérationnels dans les
entités de dégager des
synergies entre ces
démarches. En premier
lieu, ces synergies sont
bien évidemment à
identifier du point du vue du siège, en assurant
la coordination des différentes directions fonc-
tionnelles. Toutefois, un travail pratique avec les
entités opérationnelles, qui permet de com-
prendre réellement ce qui fait le quotidien face
à la multiplicité des démarches et de dégager
des recommandations et bonnes pratiques réel-
lement opérationnelles, est incontournable. Au-
delà des gains d’efficience évidents pour l’en-
treprise, c’est un gage de pérennisation des
démarches mise en œuvre.

Pérennisation des dispositifs

Dans ce domaine, il nous semble important que
les entreprises se préoccupent de trois aspects
essentiels.
Tout d’abord, il faut considérer l’articulation de
la gestion des risques avec le pilotage de l’en-
treprise, notamment pour gagner en pertinence

dans l’identification et le suivi des risques.
Ainsi, des entreprises mettent en place des pro-
cessus qui permettent par exemple de lier la
réflexion sur les risques avec le processus bud-
gétaire, et leur suivi avec les revues de perfor-
mance périodiques. Chaque entreprise doit
identifier quels sont les processus, comités,
points de rencontre, les plus adaptés pour gérer
au mieux cette articulation avec les acteurs en
charge de la maîtrise des risques, c’est-à-dire
essentiellement les responsables d’entités opé-
rationnelles. Ce sont ces points de rencontre
qui permettront de vraiment responsabiliser les
acteurs opérationnels sur la qualité de l’infor-
mation remontée et donc de conforter la direc-
tion générale sur le degré de maîtrise de ses ris-
ques.

En second lieu, il faut être capable d’anticiper
les évolutions de l’entreprise pour adapter les
dispositifs de contrôle interne, notamment par
une meilleure implication des équipes contrôle
interne dans les projets de changement (nouvel-

les organisations,
nouveaux systèmes
d’information, acqui-
sitions, nouveaux
métiers,..). Par exem-
ple, associer les équi-
pes contrôle interne
aux équipes en
charge des projets de
transformation peut

s’avérer utile lorsque les entreprises sont en
mutation profonde.

En dernier lieu, il ne faut pas oublier le facteur
humain. Les études que nous avons menées ont
montré que l’essentiel des causes de défaillance
de systèmes de contrôle étaient liées à la mise
en œuvre au jour le jour de ces dispositifs, à leur
surveillance et au pilotage. Cela démontre égale-
ment que l’importance accordée au contrôle par
le management opérationnel, et donc par ses
équipes, est essentielle. Il est important qu’à
chaque niveau de l’organisation, la culture du
contrôle soit développée.

A n’en pas douter, tous ces enjeux nécessitent
de poser un regard attentif sur ce qui a été déve-
loppé et sur les résultats obtenus, pour identifier
des leviers qui permettront de gagner en perti-
nence et en efficience. ■

«Identifier des leviers qui

permettront de gagner 

en pertinence 

et en efficience.»
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Droit pénal et procédure pénale :
faire le point au milieu d’incessantes
réformes
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Harmonisation des différents régimes
de récidive

La loi du 12 mai 2009 est venue aligner de
nombreuses lois spéciales relatives à la réci-
dive sur les règles du Code pénal en toilettant
divers codes (Code général des impôts, Code
de la propriété intellectuelle, Code de l’envi-
ronnement…).
La récidive est une cause d’aggravation de la
peine et les récentes réformes sont venues

durcir la répression, notam-
ment par l’instauration de pei-
nes planchers résultant de la
loi du 10 août 2007. Pour qu’il
y ait récidive en matière cor-
rectionnelle, il faut que le pré-
venu ait commis un second
délit identique ou assimilé au
premier dans un délai de cinq
ans. Dans ce cas, il encourt un
doublement des peines d’em-
prisonnement et d’amende
pour la nouvelle infraction. Les

peines planchers s’appliquent si le délit est
puni d’une peine d’au moins trois ans (un an si
le délit est puni de trois ans, deux ans si le délit
est puni de cinq ans). Une première évaluation
de la loi du 10 août 20071 montre que le taux
moyen d’application des peines planchers
national est proche de 50 % en première ins-

tance, avec toutefois de fortes disparités régio-
nales2, et près de 65 % en appel. Les infra-
ctions qui ont donné lieu au prononcé de ces
peines planchers sont essentiellement les
atteintes aux biens.

Responsabilité des personnes morales

La loi du 12 mai a opéré un fastidieux travail de
toilettage et de réécriture de textes relatifs aux
peines applicables aux personnes morales. Son
impact semble essentiellement formel, à l’ex-
clusion de quelques modifications ponctuelles,
dont l’une a défrayé la chronique à l’occasion
du procès dit de la scientologie, au cours
duquel l’impossibilité de dissoudre une per-
sonne morale condamnée pour escroquerie a
trouvé une éclatante application. Les séna-
teurs ont tenté de corriger le tir en adoptant le
23 septembre 2009 un amendement à l’article
16 bis du projet de loi sur la formation profes-
sionnelle. Le Conseil Constitutionnel est désor-
mais saisi du texte.

Le «plaider coupable» retouché 

Cette procédure - la comparution sur recon-
naissance préalable de culpabilité (CRPC) - a
été instituée par la loi du 9 mars 2004. Elle vise
à désengorger les tribunaux par le prononcé
rapide d’une peine préalablement acceptée

Ces dernières années, la matière pénale a fait l’objet de nom-
breuses réformes. Ainsi, le chapitre IV de la loi n°2009-526 de
simplification et de clarification du droit et d’allègement des
procédures du 12 mai 2009 est venue «clarifier» les règles
relatives à la récidive, la responsabilité pénale des personnes
morales et la procédure pénale. Ces modifications sont, pour
certaines, purement formelles. D’autres, ont des conséquen-
ces pratiques susceptibles d’affecter le droit pénal ou la pro-
cédure pénale applicable aux infractions commises dans le
cadre de la vie des affaires.

«Une première évaluation

de la loi du 10 août 2007

montre que le taux moyen

d’application des peines

planchers national est 

proche de 50 % en première

instance.»

Dossier

Par Caroline Joly
avocat du cabinet

Landwell, membre du
réseau PwC

Lettre dirigeant   7/12/09  16:08  Page 6



Lundi 14 décembre 2009      7

par le prévenu pour des délits punis de peines
inférieures à cinq années d’emprisonnement
maximum. Elle se décompose en deux temps :
une partie «négociation» devant le parquet et
une partie homologation de la peine acceptée.
Cette homologation avait lieu quasi immédiate-
ment après l’ac-
ceptation de la
peine (la pre-
mière phase se
déroulant par
exemple le
matin et l’homo-
logation l’après
midi), rapidité
qui pouvait faire
l’attrait de cette
procédure.
La loi du 12 mai
2009 prévoit
désormais la possibilité pour le ministère public
de différer d’un mois la présentation du pré-
venu non détenu pour la phase d’homologation.
Le prévenu, une fois la peine acceptée, sera
donc placé dans une situation d’attente et d’in-
certitude jusqu’à l’homologation, ou non, de la
peine proposée.
Ce texte a également institué la possibilité pour
le parquet de doubler cette présentation d’une
convocation devant le tribunal correctionnel, ce
qui signifie que s’il n’y a pas d’accord sur la
peine, le prévenu saura qu’il comparaîtra
devant le tribunal correctionnel selon un circuit
déjà organisé. Cette disposition prend le contre-
pied de la jurisprudence de la Cour de cassation
qui censurait de telles pratiques mises en
œuvre par les parquets.

Collégialité de l’instruction

La loi nouvelle a retardé au 1er janvier 2011 la
mise en œuvre de la collégialité de l’instruction.

Les réformes à venir 

En juillet 2009, lors de la réunion des chefs de
Cour, Madame Alliot-Marie, garde des Sceaux,
ministre de la justice, indiquait que la poursuite
des réformes engagées pour moderniser l’insti-

tution judiciaire était une
priorité.
Le rapport Coulon com-
portait trente recomman-
dations, parmi lesquelles
l’allongement des délais
de prescription. Le projet
de loi, annoncé par la
précédente garde des
Sceaux, ne semble plus
d’actualité.
Les propositions de la
Commission Guinchard
tendent, elles, au déve-

loppement de la transaction en matière pénale
et à l’extension de la CRPC à tous les délits
(sauf les délits de presse, les homicides involon-
taires, les délits politiques et les délits dont la
procédure de poursuite est prévue par une loi
spéciale) quelle que soit la peine encourue.
Mais ce sont les travaux de la Commission
Léger3 sur la phase préparatoire du procès
pénal qui risquent de bouleverser le plus en
profondeur la procédure pénale. La commission
propose en effet la suppression de la phase
d’instruction et la transformation du juge d’ins-
truction en «juge de l’enquête et des libertés»
investi exclusivement de fonctions juridiction-
nelles. L’idée est d’instituer un cadre unique
d’enquête dans lequel le Procureur est à la fois
le directeur de l’enquête et l’autorité de pour-
suite. Toutefois, la Commission ne préconise
pas, concomitamment, la rupture du lien entre
le parquet et le pouvoir exécutif, comme
contrepoids à l’extension des pouvoirs du par-
quet. ■

«Ce sont les travaux de la

Commission Léger  sur la phase

préparatoire du procès pénal

qui risquent de bouleverser le

plus en profondeur 

la procédure pénale.» 

(1) Rapport d’information
de l’assemblée nationale,
n°1310
(2) 34 % à Paris contre
72 % à Bourges
(3) Rapport déposé 
le 1er septembre 2009
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de l’ISF au titre de l’outil professionnel ?
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La loi Fillon n° 2003-775 du 21 août 2003 avait
déjà assoupli les possibilités d’occuper un

emploi au cours de la retraite. La reprise d’une
activité procurant des revenus était possible
sous réserve que certaines conditions soient
respectées. Les revenus de l’activité reprise,
ajoutés à la retraite de base et aux retraites
complémentaires légalement obligatoires, ne
devaient pas dépasser le dernier salaire d’acti-
vité perçu avant la liquidation de la pension
(article L. 161-22 du code de la sécurité sociale)
et cette reprise, si elle avait lieu au service du
dernier employeur, devait intervenir au plus tôt
six mois après la date d’entrée en jouissance de
la pension. Lorsque la limite de cumul était
dépassée, le paiement de la pension était sus-
pendu.

La loi de financement de la
Sécurité Sociale (LFSS) pour
2009 du 17 décembre 2008
a, dans le même souci de
prolonger l’activité des
salariés âgés, véritable-
ment libéralisé le cumul
emploi retraite en permet-
tant de cumuler entière-
ment ses pensions de
retraite avec le revenu
d’une activité profession-
nelle et sans délai d’attente
particulier.

Les principes de cette loi s’appliquent aux diri-
geants sociaux qui sont assujettis à titre obliga-
toire au régime général de sécurité sociale et
aux régimes de retraites complémentaires des
salariés, soit en leur seule qualité de dirigeant
social, soit au titre d’un contrat de travail dont le
dirigeant serait par ailleurs titulaire.
Bien entendu, avant de mettre en œuvre les
opérations de cumul emploi-retraite, il sera
indispensable d’en examiner toutes les consé-

quences juridiques et pratiques, y compris sur le
bénéfice de l’exonération d’ISF au titre de l’outil
de travail (Cf. infra 3) et sur le bénéfice des régi-
mes de prévoyance et des frais de santé en
vigueur dans la société (Cf. notre étude dans le
prochain numéro).

1. L’application du régime du cumul
emploi-retraite aux dirigeants sociaux

Le régime du cumul emploi-retraite total s’appli-
que aux dirigeants sociaux qui sont assujettis
aux régimes de retraite des salariés.

1.1. Nouveau régime légal

La LFSS pour 2009 a assoupli considérablement
les conditions dans les-
quelles un assuré du
régime général peut
cumuler les revenus d'une
activité avec une pension
de retraite. (Cf. aussi circu-
laire interministérielle
n° DSS/3A/2009/45 du 
10 février 2009, circulaire
CNAV n° 2009/25 du 
13 mars 2009 et circu-
laire AGIRC-ARRCO 2009-7
DRE du 26 mars 2009).
Elle supprime la condi-

tion selon laquelle la rupture du lien profession-
nel entre la société et son salarié (ou assimilé)
doit être définitive pour le service d'une pension
de vieillesse et permet de cumuler sans restric-
tion une pension de vieillesse et une activité
professionnelle.

Ainsi, les pensions de vieillesse de base et com-
plémentaires sont servies en intégralité si l’as-
suré qui reprend une activité :
– a cessé sa dernière activité salariée, ce qui
implique la cessation du mandat (et, le cas

«Le régime du cumul

emploi-retraite total

s’applique 

aux dirigeants sociaux

qui sont assujettis 

aux régimes de retraite

des salariés.»

et Nicole Goulard,
avocat associé,

Landwell & Associés.
nicole.goulard@fr.landwellglobal.com

par Francis Collin,
avocat associé Landwell &

Associés
francis.collin@fr.landwellglobal.com
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échéant, du contrat de travail) ;
– a fait liquider ses pensions de vieillesse person-
nelles auprès de la totalité des régimes légaux
obligatoires, de base et complémentaires, fran-
çais et, le cas échéant, étrangers ;
– a au moins 60 ans et justifie d’une carrière
complète pour bénéficier d’une retraite à taux
plein ou a au moins 65 ans quelle que soit la
durée d’assurance.

1.2.Application aux dirigeants 
mandataires sociaux

Le nouveau régime légal s’applique aux diri-
geants sociaux qui sont assujettis au régime
général des salariés.

La situation des dirigeants de sociétés assimilés
aux salariés (PCA, DG, directeurs généraux ou
membres du directoire de SA, les présidents et
dirigeants statutaires de SAS …, sous réserve du
régime d’assurance-chômage) n’est pas expres-
sément visée par les textes légaux ni davantage
par les circulaires des caisses de retraite sur l’ap-
plication du nouveau régime de cumul emploi-
retraite. Cependant, compte tenu de la généralité
des textes et de l’assimilation de ces dirigeants
aux salariés au regard du droit de la sécurité
sociale, ceux-ci doivent bénéficier du nouveau
régime de cumul emploi-retraite.

Les mêmes principes s’appliquent aux dirigeants
qui cumulent leur mandat social avec un contrat
de travail. Lorsque le dirigeant perçoit une dou-
ble rémunération, les
conditions du cumul
emploi-retraite devront
être respectées au
regard à la fois du man-
dat et du contrat de tra-
vail. Lorsque le diri-
geant exerce déjà son
mandat social à titre
gratuit et perçoit sa
rémunération exclusi-
vement au titre de son
contrat de travail, les règles de cumul emploi-
retraite ne s’appliqueront qu’au regard du
contrat de travail. Le dirigeant pourra ainsi conti-
nuer à exercer sa fonction de dirigeant et, une
fois le contrat de travail rompu et les pensions
liquidées, percevoir une rémunération au titre du
mandat. La situation sera plus simple encore si le
dirigeant, bien que rémunéré à ce titre ne relève

d’aucun régime obligatoire de sécurité sociale
(ex : Président de conseil de surveillance). Dans
ce cas, il lui suffira de cesser le contrat de travail
avant de liquider les pensions de retraite.

Ces principes ne s’appliquent pas aux dirigeants
qui sont assujettis à titre obligatoire aux régimes
des travailleurs indépendants (ex : le gérant
majoritaire de SARL). Pour ce qui les concerne, le
service de la pension au titre du régime de
retraite de base des artisans, industriels et com-
merçants est en principe subordonné à la cessa-
tion définitive des activités relevant de ce
régime, sous réserve de quelques dérogations
(cumul dans la limite d’un plafond ; retraite pro-
gressive ; transmission d’entreprise).

2. La liquidation effective de toutes 
les retraites personnelles de base et
complémentaires et l’interruption
momentanée d’activité

Le bénéfice du régime du cumul total emploi-
retraite est subordonné à l’interruption de la der-
nière activité salariée ou assimilée.

2.1. Des conditions nécessaires 

Au sens de la nouvelle réglementation, pour
bénéficier d’un cumul total, il est nécessaire
d’avoir liquidé toutes les retraites personnelles
des régimes légalement obligatoires de base et
complémentaires dont a relevé l’assuré.

Cette condition de
liquidation des pen-
sions de base et com-
plémentaires s’entend
pour l’assuré d’une
entrée effective en
jouissance de l’ensem-
ble des retraites per-
sonnelles dont il rem-
plit les conditions d’at-
tribution, et ce pour
l’ensemble des régi-

mes dont il relève.
A défaut, et notamment en cas de seule liquida-
tion de la retraite du régime général, le cumul
emploi-retraite total n’est pas possible et les
anciennes limites de cumul trouvent de nouveau
à s’appliquer.
Il faut également avoir cessé la dernière activité
justifiant l’assujettissement aux régimes de

«Le bénéfice du régime 

du cumul total emploi-

retraite est subordonné 

à l’interruption de 

la dernière activité salariée

ou assimilée.»
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retraite des salariés. Cette condition implique la
cessation du mandat social (sauf sans les cas
visés supra 1.2. et, le cas échéant, la rupture du
contrat de travail (lorsque le dirigeant cumule
son mandat avec un contrat de travail ou lors-
que, du fait du mandat, son contrat de travail a
été suspendu). Il faudra également examiner les
fonctions et les mandats exercés par le diri-
geant dans des filiales étrangères et les condi-
tions d’ouverture des droits à retraite ouverts
dans ces pays. Si les droits ne sont pas ouverts
au titre d’un régime obligatoire, la poursuite de
l’activité à l’étranger ne devrait normalement
pas remettre en cause le bénéfice du cumul
emploi-retraite total. Lorsque le dirigeant exerce
plusieurs activités salariées ou assimilées dans
plusieurs Etats de l’Union européenne dont la
France et réside en France, il relèvera en prin-
cipe du seul régime français de retraite à la fois
pour l’activité en France et pour en application
des dispositions de l’article 14-2-b) (i) du règle-
ment communautaire n° 1408/71. Les condi-
tions légales du cumul emploi-retraite s’appli-

queront à cette situation
de pluriactivité.

Ainsi, le dirigeant sou-
haitant liquider sa
retraite, doit obligatoire-
ment démissionner ou
être révoqué de son
mandat social. Il lui sera
demandé d’attester par
écrit de la date de cessa-
tion de son activité.

Une fois la rupture du
mandat social (et, le cas

échéant, du contrat de travail) intervenue et les
retraites effectivement liquidées, l’intéressé
peut, à nouveau, être nommé mandataire social
de la même société sous réserve de n’avoir exé-
cuté aucune activité pendant un laps de temps.
Même si la CNAV semble admettre au minimum
une journée, il peut être prudent, dans l’attente
d’une circulaire ministérielle ou d’une réponse
écrite de la CNAV sur ce point, de respecter un
délai plus long (exemple : une ou deux semai-
nes). Aucune disposition légale n’interdit de
reprendre la même fonction ou d’exercer des
fonctions analogues.

La reprise des fonctions dans le cadre du nou-
veau mandat social (ou du nouveau contrat de

travail) peut avoir des conséquences sur le
bénéfice des prestations du régime de pré-
voyance ou du régime de frais de santé en
vigueur dans la société (délai de carence ?
assiette de calcul ? Etc.)

2.2. La poursuite sans interruption de la
fonction de dirigeant 

Si le dirigeant ou la société ne veut pas envisa-
ger la démission ou la révocation du mandat
social, il ne pourra en principe bénéficier du
cumul intégral de ses pensions et des revenus
de son activité professionnelle.

Dans ce cas, plusieurs solutions peuvent être
envisagées.

La retraite progressive, sous réserve que ce
régime soit prorogé, permet de ménager une
transition entre activité et retraite. Ce régime
qui a été prolongé jusqu’au 31 décembre 2009
permet aux assurés âgés d’au moins 60 ans et
justifiant d’au moins 150 trimestres d’assurance
de faire liquider une pension provisoire tout en
poursuivant une activité professionnelle à
temps partiel. Toutefois, selon l’administration
(Lettre DSS 19 décembre 1988), cette solution
n’est envisageable que si le dirigeant justifie
d’une activité à temps partiel au titre d’un
contrat de travail (ce qui implique un cumul actif
mandat social/contrat de travail) et que la fonc-
tion de mandataire ne donne pas lieu au verse-
ment d’une cotisation à un régime de base d’as-
surance vieillesse.

L’exercice du mandat peut être exercé à
titre gratuit. La question ne se pose pas lors-
que le mandat est déjà exercé à titre gratuit.
Mais lorsqu’il est rémunéré, il faut organiser la
cessation de la rémunération du mandat
conformément aux règles légales et statutai-
res, et ce, pour ne pas risquer de mettre en
cause le bénéfice du régime du cumul emploi-
retraite, bien avant de demander la liquidation
des pensions de retraite.
Dans cette hypothèse, il est possible de ratta-
cher la rémunération à l’exécution d’un contrat
de travail conclu après la liquidation des pen-
sions. Cette solution implique que le cumul du
mandat social et du contrat de travail soit pos-
sible, ce qui sera bien difficile, voire impossible
pour un directeur général de SA ou un prési-
dent de SAS. En outre, par sécurité, il convien-

«Si le dirigeant ou la société ne

veut pas envisager la démission

ou la révocation du mandat

social, il ne pourra en principe

bénéficier du cumul intégral de

ses pensions et des revenus de

son activité professionnelle.»

Lettre dirigeant   7/12/09  16:08  Page 10



Dossier

Lundi 14 décembre 2009      11

dra de respecter un délai suffisant d’abord entre
la cessation de la rémunération au titre du man-
dat social et la demande de liquidation des pen-
sions, puis entre la liquidation effective des pen-
sions et la conclusion d’un nouveau contrat de
travail. La situation est plus simple lorsque le
dirigeant exerce déjà son mandat social à titre
gratuit et perçoit sa rémunération exclusive-
ment au titre de son contrat de travail (Cf.. supra
1.2.).

Il est également possible de cumuler les pen-
sions avec les revenus d’une activité réduite
dans la limite d’un plafond (inférieur au tiers
du SMIC). Cette solution n’est guère praticable
compte tenu du montant dérisoire du plafond.

3. Le bénéfice de l’exonération d’ISF au
titre de l’outil de travail

La libéralisation du cumul emploi-retraite a large-
ment simplifié la question de l’exonération d’im-
pôt sur la fortune (ISF) au titre de l’outil de travail
pour le dirigeant de société voulant faire valoir
ses droits à pension.

Rappelons que, pour le dirigeant actionnaire
d’une entreprise soumise à l’impôt sur les socié-
tés (de plein droit ou sur option), trois conditions
doivent être simultanément remplies pour que
leur propriétaire puisse arguer de leur caractère
de biens professionnels exonérés d’ISF (article
885-O bis du CGI)1 :
– il doit exercer des fonctions de direction «qua-
lifiées» dans la société (Gérant de droit de SARL
ou de SCA, associé en nom d’une société de per-
sonne, président, directeur général, président du
conseil de surveillance, membre du directoire ou
directeur général délégué d’une société par
actions)2 ;
– il doit recevoir une rémunération «normale»
pour ses fonctions de direction, c’est-à-dire suf-
fisante (qui doit représenter plus de 50 % des
revenus professionnels du contribuable) ;
– il doit détenir plus de 25 %, directement ou
indirectement, du capital de la société, sauf à ce
que ladite participation représente plus de 50 %
de son patrimoine brut total imposable à l’ISF.

Le dirigeant actionnaire souhaitant faire valoir
ses droits à la retraite devait naviguer dans le
passé entre deux écueils :
– l’exigence de fonctions qualifiées au 1er janvier
d’une année d’imposition donnant lieu à une
rémunération normale pour les besoins de l’ISF,
d’une part ;
– la limitation des revenus provenant de l’activité
reprise pour les besoins de la pension, d’autre part.

La conjugaison de ces règles avait notamment
pu conduire certaines sociétés anonymes à
revoir leur mode d’organisation et à préférer à la
forme de SA à conseil d’administration, celle à
directoire et conseil de surveillance, les fonc-
tions de Président du conseil de surveillance
étant alors confiées au dirigeant retraité. Ces
fonctions pouvaient être normalement rémuné-
rées pour les besoins de l’ISF sans que cette
rémunération, considérée comme un revenu de
valeur mobilière, ne pose de problème au regard
des droits à pension.

Le sujet est désormais réglé : le dirigeant retraité
qui souhaite poursuivre son activité profession-
nelle peut percevoir la juste rémunération de son
travail et bénéficier ainsi, toutes autres condi-
tions remplies par ailleurs, de l’exonération d’ISF
au titre des biens professionnels.

Rappelons que la rémunération que percevra le
dirigeant retraité devra être normale, à savoir
suffisante eu égard aux fonctions exercées
(Cass.com, 15 mai 2007). La prise de retraite n’af-
fecte pas l’appréciation par l’administration du
caractère normal que doit revêtir cette rémuné-
ration pour les besoins de l’ISF. Cette rémunéra-
tion doit, en outre, représenter plus de 50 % des
revenus professionnels du contribuable à savoir
les revenus soumis à impôt sur le revenu dans la
catégorie des traitements, salaires et assimilés,
des bénéfices industriels et commerciaux, des
bénéfices non commerciaux, des bénéfices agri-
coles, des revenus des gérants et associés ; En
revanche, les revenus dits non-professionnels ne
sont pas pris en compte pour apprécier ce seuil ;
il s’agit notamment des revenus de valeurs
mobilières, des plus-values, des jetons de pré-
sence et surtout des pensions de retraite. ■

1 Des dérogations ont pu
être apportées à l’exigence
cumulée de ces trois condi-
tions, soit par la loi (ex : les
gérants et associés visés à
l’article 62 du CGI sont dis-
pensés du seuil de participa-
tion), soit davantage par la
doctrine administrative (ex :
pour les professions libéra-
les exercées en SA ou
SARL).

2 Dans les sociétés par
actions simplifiées (SAS),
peuvent bénéficier de cette
qualification : les associés
titulaires de fonctions dont
l’étendue, conformément
aux statuts de la SAS, est au
moins équivalente à celles
qui sont exercées dans les
SA par les personnes men-
tionnées au 1° de l’article
885-0 bis (Cf. supra) . En ce
qui concerne les directeurs
généraux et directeurs
généraux délégués, l’appré-
ciation de la nature « équi-
valente » de leurs fonctions
suppose qu’ils soient bien
investis, d’un pouvoir de
représentation de la société
opposable aux tiers (déléga-
tions de pouvoirs enregis-
trées auprès du registre du
commerce et des sociétés-
voir Rép. Luart ; 
Sénat 17 juillet 2003).
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Selon la cinquième édition de l’étude mon-
diale sur la fraude, qui vient de sortir, la

crise accroît le risque de fraude en entreprise.
Une grande entreprise sur deux est touchée
par la fraude en France et dans le monde et
43 % des entreprises qui ont relevé des frau-
des constatent une augmentation de leur nom-
bre par rapport au passé. La pression au travail
et la réduction des effectifs des équipes de
contrôle accroissent le risque de fraude. Cette
pression, conjuguée à la volonté de maintien
d’un niveau de vie malgré la crise conduisent à
une très forte augmentation des fraudes com-
mises par le middle management (celles-ci
passent de 26 % en 2007 à 42 % en 2009). De
plus, les entreprises sondées anticipent une
augmentation sensible des fraudes pour les
douze mois à venir : à titre d’exemple, on note
un accroissement de 9 points pour les détour-
nements d’actifs (de 13 % à 22 %) et de 5
points de la fraude comptable (de 6 % à 11 %).
A cet égard, il faut noter que l’augmentation
des pressions sur les entreprises et sur les
individus s’est aussi traduite par la hausse des

fraudes comptables visant à manipuler les
états financiers en vue de donner une meil-
leure image de l’entreprise (cette catégorie
passe de 27 % en 2007 à 38 % en 2009). Une
note positive parmi ces différents constats : les
dispositifs de contrôle interne détectent désor-
mais une fraude sur deux, ce qui montre l’im-
portance des efforts réalisés par les entrepri-
ses, en particulier celles de plus de 1 000 sala-
riés. En dernier lieu, la tolérance zéro est dés-
ormais de mise dans les entreprises, puisque
85 % des fraudeurs sont licenciés.

Dans ce contexte, trois recommandations
aux entreprises :

• Fixer des objectifs réalistes et exercer une
étroite supervision du middle management
• Identifier les zones de vulnérabilité à la fraude
et définir des contrôles ciblés
• Maintenir la tolérance zéro pour les fraudeurs,
de manière à promouvoir une culture d’entre-
prise propice à la lutte contre la fraude. ■

La crise accroît le risque
de fraude en entreprise
Résultats de la 5e étude mondiale
sur «la fraude en entreprise»
de PricewaterhouseCoopers

et Jean-Louis Di Giovanni,
associé département

Litiges et Investigations

Par Dominique Perrier,
associée département

Litiges et Investigations 

Me Sylvie Le Damany - Tél. 01 56 57 82 70
E-mail : sylvie.le.damany@fr.landwellglobal.com
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les auteurs de cette lettre, vous pouvez
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